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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
Secretariat General du Gouvernement 

~ 
DecretD/2003/62 PRG/SGG du 15 juillet2003, portanttransfert 

242 dela Mai'trised'Ouvrage des pistes ruralesau Ministerecharge 
des Travaux Publics. 

Le President de la Republique ; 

Decrete : 

Article i : La Maltrise d'Ouvrage des pistes rurales (routes 
prefectorales et communautaires), precedemment assuree par le 
Ministere charge de !'Agriculture, est transferee au Ministere 
charge des Travaux Publics. 

Article 2: Le Ministre des Travaux Publics et des Transports et le 
Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage sont charges chacun en 
ce qui le concerne, de !'application du present Decret qui abroge 
toute disposition anterieure contraire. 

Article 3 : Le present Decret qui prend effet a compter de sa date 
de signature, sera enregistre et publie au Journal Officiel de la 
Republique. 

Conakry, le 15 ju[llet 2003 
General Lansana Conte 


